
Jeunesses et développement :  
dix ans d’engagement partagé

Depuis 2015, le groupe AFD soutient la capacité d’action des jeunesses via de nombreux 
financements accordés aux Organisations de la société civile et aux collectivités territo-
riales. Grâce à ses outils de financement : dispositif I-OSC, Ficol (Facilité de financement des 
collectivités territoriales) et les financements intermédiés de la Plateforme territorialisée 
des microprojets (PTMP) et du Forum des Organisations de solidarité internationale issues 
des Migrations (Forim) – le groupe AFD place les enjeux de jeunesses et de volontariat au 
cœur des initiatives soutenues.
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En France, le ministère de l’Europe et des Affaires étran-
gères a fait des jeunesses une priorité depuis 2015, avec 
une stratégie dédiée qui reconnaît leur rôle d’actrices du 
changement. Cette ambition a été renforcée en 2025 par 
l’élaboration d’une feuille de route jeunesses1, visant à garantir 
une participation effective des 15-35 ans, en France et dans 
les pays partenaires, dans les politiques de coopération et 
de solidarité internationale.

Une priorité internationale, européenne et nationale

L’engagement du groupe AFD

Les jeunesses au cœur 
des transformations

Les jeunesses, la reconnaissance  
de leur diversité

L’Agenda 2030 souligne le rôle important des jeunesses dans 
la réalisation des Objectifs de développement durable, et la 
résolution 2 250 du Conseil de sécurité des Nations unies 
affirme leur contribution à la paix et à la sécurité. L’Union 
européenne s’est également dotée d’un plan d’action en 2022 
pour renforcer leur participation dans son action extérieure, 
illustrée également au sein des grands sommets internatio-
naux (COP/COY, G20/Y20, G7/Y7…).

L’AFD a adopté en 2021 une feuille de route « lien social » 
qui rappelle l’importance de « l’inclusion des jeunesses dans 
les opérations afin d’encourager [leur] insertion intégrale 
(économique et professionnelle, sociale/citoyenne, et envi-
ronnementale/climatique). » Elle mentionne également que 
« les dispositifs de volontariat existants pourront être utilisés 
comme leviers de mobilisation des jeunes au sein des projets. »

La division du Partenariat avec la société civile de l’AFD 
soutient depuis plusieurs années la jeunesse comme axe 
prioritaire, en accompagnant la structuration du milieu  
associatif et la montée en puissance qualitative des projets 
intégrant cette dimension.

Expertise France intègre dans son Contrat d’objectifs et de 
moyens 2024-2026 une contribution à l’engagement prési-
dentiel en faveur de la jeunesse (Conseil présidentiel pour 
le développement du 5 mai 2023), notamment en Afrique, 
à travers l’agenda transformationnel et la mobilisation des 
jeunesses.

Une attention particulière est portée à l’instruction des projets 
afin que les jeunesses soient pleinement mobilisées comme 
actrices des Objectifs de développement durable, et non plus 
comme simples bénéficiaires.

Loin d’être une catégorie homogène, les jeunesses recouvrent 
une pluralité de réalités  d’âges, de trajectoires, d’autonomisa-
tion et de contextes sociaux et culturels. Cette diversité justifie 
un vocabulaire inclusif qui prend en compte les transitions 
vers l’âge adulte plutôt qu’une limite d’âge figée.

Avec 1,2 milliard de jeunes de 15 à 24 ans (16 % de la popu-
lation mondiale en 2021), et une croissance de ce chiffre 
attendue jusqu’en 2030, les jeunesses représentent un enjeu 

démographique majeur. Dans de nombreux pays partenaires, 
elles constituent plus de la moitié de la population. Leur 
créativité, leurs aspirations et leur poids démographique 
en font des leviers clés des transformations à venir.

La transition démographique mondiale constitue un enjeu 
fort pour la projection de l’action extérieure de la France, 
tant dans la reconfiguration des espaces que des rôles que 
tiendront les jeunesses. Les enjeux sont inédits.

1 �Actuellement en cours de finalisation au MEAE



3

Jeunesses et insertion intégrale

Les jeunesses actrices dans les 
projets de solidarité internationale

Mettre les jeunesses au centre, c’est affirmer un principe 
d’équité intergénérationnelle : ne pas transmettre aux géné-
rations futures les conséquences d’un modèle de dévelop-
pement dépassé.

Cette exigence de durabilité place les jeunes au cœur des tran-
sitions, non plus comme simples bénéficiaires mais comme 
moteurs du changement, s’appuyant ainsi sur une dynamique 
portée par des mobilisations citoyennes emblématiques,  
de Greta Thunberg aux mouvements climatiques mondiaux, 
et plus récemment les différents mouvements GenZ.

Les jeunesses constituent un vecteur essentiel d’une  
« insertion intégrale » tout à la fois sociale et citoyenne, éco-
nomique et professionnelle, environnementale et climatique, 
nécessaire à l’atteinte des ODD.

Les projets de coopération et de solidarité internationale 
révèlent un double effet transformationnel :

pour les jeunesses elles-mêmes, qui acquièrent un pouvoir 
d’agir renforcé et deviennent ambassadrices d’un avenir in-
clusif et durable ;

pour les projets, dont la pertinence, l’impact et la pérennité 
s’améliorent grâce à la participation active des jeunes et à 
une meilleure prise en compte des réalités locales, du genre, 
du climat et de l’équité sociale.

En somme, placer les jeunesses au cœur des politiques 
publiques et des projets, c’est investir dans une transfor-
mation intégrale qui conjugue justice sociale, durabilité et 
participation citoyenne.

Dans le cadre du dispositif Initiatives OSC (I-OSC), un mar-
queur jeunesse est utilisé depuis 2015 pour mieux rendre 
compte de la priorisation donnée à cette thématique. Dans le 
dialogue permanent qu’entretiennent le ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères et l’AFD avec la société civile, les 
OSC sont encouragées à se donner les moyens effectifs d’une 
plus grande implication des jeunes dans les projets afin de 
permettre une lutte plus efficace contre les déséquilibres 
économiques, sociaux et environnementaux. 

Une meilleure inclusion partout dans le monde des jeunesses 
est recherchée, afin de leur permettre de jouer pleinement 
un rôle transformationnel qui apparaît de plus en plus essen-
tiel pour générer un développement durable et responsable. 

L’objectif est de rendre ces jeunesses pleinement actrices 
des projets et de la société, pour que les actions gagnent 
en pertinence, en efficacité et en pérennité à court, moyen 
et long terme. Ceci s’inscrit clairement dans une visée édu-
cative « par l’action » qui souhaite aller au-delà de la seule 
insertion économique et entend prendre en considération, 
à parts égales, les sujets d’insertion sociale et citoyenne et 
d’insertion environnementale et climatique, sans lesquels 
le développement ne pourra espérer être durable. L’urgence 
d’un tel changement de paradigme a été rappelée de manière 
forte par le gouvernement avec une « exigence accrue vis-à-
vis des bénéficiaires en mobilisant la jeunesse dans un esprit 
de réciprocité » 2.

2 �Comité interministériel de coopération internationale et du développement Cicid - 2018
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Évolution de la prise en compte des jeunesses dans les projets financés par le dispositif I-OSC de 2015 à 2024

 Niveau 0
Les jeunesses ne figurent  
ni comme bénéficiaires,  
ni comme actrices

 Niveau 1
Les jeunesses figurent  
comme bénéficiaires

 Niveau 2
Les jeunesses sont  
considérées comme  
actrices associées  
du projet

 Niveau 3
Le projet permet aux 
jeunesses d’avoir un rôle 
transformationnel de manière 
intégrale (écologique, 
économique, sociale)

2024

2023

2022

2021

2020

2019

2018

2017

2016

2015

Grille d’appréciation et de suivi de la prise en compte  
des jeunesses par le dispositif I-OSC3

3 �Fiche-outil 4 : Pour des jeunesses actrices des projets et des ODD – Guide de financement des OSC 2025

Les financements à destination  
des jeunesses en 2024

Dispositif Initiatives OSC
Répartition des engagements financiers par indicateur (Niveau 0 à 3)

Indicateur Jeunesses Montant de la subvention  
octroyée en millions d’euros Nombre de projets

Niveau 0 33,6 M€ 33

Niveau 1 68,3 M€ 51

Niveau 2 44,4 M€ 42

Niveau 3 6,7 M€ 7

Total général 153 M€ 133

25 % 38 % 32 % 5 %

38 % 34 % 20 % 8 %

40 % 28 % 15 % 17 %

28 % 36 % 20 % 16 %

39 % 32 % 17 % 12 %

41 % 28 % 21 % 10 %

32 % 31 % 26 % 11 %

32 % 36 % 27 % 15 %

59 % 25 % 8 % 8 %

66 % 18 % 10 % 6 %
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Porté par Plan International avec neuf partenaires locaux 
ainsi que les services de l’État et les collectivités locales, 
le programme vise à transformer les rapports sociaux 
de genre et à renforcer la participation des jeunes aux 
dynamiques de changement.

Parmi les objectifs du projet, figurent :
•	L’accompagnement de 2 600 jeunes (16 à 28 ans, dont 

70 % de femmes) dans leur insertion intégrale à travers 
des interventions adaptées aux contextes nationaux 
spécifiques.

•	L’amélioration du cadre légal et politique pour l’inser-
tion des jeunes et l’égalité des genres en renforçant les 
capacités et en soutenant 300 groupes de jeunes (100 
par pays) dans leur plaidoyer local et national.

•	Le renforcement de l’expertise régionale en matière 
d’insertion intégrale et de transformation des rapports 
sociaux de genre, en créant un Centre d’expertise régional 
(CaPE) pour capitaliser sur les expériences, partager les 
connaissances, et améliorer la qualité des interventions 
de Plan International et de ses partenaires.

Montant du projet : 3 000 000 €  
dont 1 600 000 € financement du dispositif I-OSC  
Durée du projet : 2021-2024

Oseer - Opportunités d’insertion intégrale (socio-économique  
et environnementale) durable des jeunes pour une transformation 
des rapports sociaux de genre au Sahel

PROJET MULTIPAYS (SÉNÉGAL, MALI, BURKINA FASO)

En 2024, les projets portés par les organisations de la société 
civile, soutenues par le dispositif I-OSC, confirment une forte 
mobilisation autour des jeunesses. Sur 133 projets soute-
nus : 75 % ciblent les publics jeunes4 et la moitié mobilise 

les jeunesses comme actrices à part entière (niveau 2 et 3). 
Cette tendance durable témoigne d’une intégration accrue 
des enjeux jeunesse dans les pratiques de la société civile.

4 �119 M € de financements des projets dits de terrain (conventions monopays et multipays) qui sont majoritaires (81 projets) 
face aux projets d’intérêt général (Éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale ECSI et structuration du milieu 
associatif - 19 projets).

Répartition sectorielle des octrois I-OSC ciblant les projets sensibles aux jeunesses (niveau 1 à 3)

 Santé et lutte contre le sida

 �Gouvernance, droits de l’homme, 
secteurs sociaux

 Éducation

 Environnement

 ECSI

 SMA

 �Agriculture et sécurité alimentaire

 Secteur productif

 �Infrastructures  
et développement urbain

28 %

19 %

16 %

13 %

12 %

4 %
4 %

3 % 1 %
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La Plateforme territorialisée des microprojets (PTMP)  
portée par La Guilde

L’outil Ficol au service des collectivités territoriales

Le Forum des organisations de solidarité internationale  
issues des migrations (Forim) via le Pra/Osim5

En 2024, parmi les 81 projets financés par La Guilde dans 
le cadre de ses appels à projets, 66 initiatives intégrant une 
dimension « jeunesses » ont été soutenues, pour un montant 
total de 1 258 513 euros.

Par ailleurs, la Plateforme territorialisée des microprojets 
s’est dotée d’une fiche-outil dédiée à la mobilisation des 
jeunesses, afin de renforcer leur participation et leur pleine 
intégration au sein des microprojets accompagnés.

En 2024, conscient de l’importance de l’enjeu des jeunesses, 
la Facilité de financement des collectivités territoriales (Ficol) 
a amorcé l’intégration systématique de cette thématique 
dans sa redevabilité.

Sur les neuf projets financés en 2024 par l’outil Ficol, un 
tiers du portefeuille est sensible aux jeunesses, pour  
un montant total de financements de 4 262 274 euros.

À l’image du dispositif I-OSC, les projets Ficol mobilisent les 
jeunes autour d’enjeux essentiels tels que la santé, la pro-
tection de l’environnement ou l’éducation à la citoyenneté, 
en les intégrant comme actrices et acteurs à part entière 
de la mise en œuvre. L’outil Ficol poursuit le renforcement 
de cette prise en compte : un appui méthodologique est en 
cours d’élaboration pour faire des jeunesses une thématique 
pleinement transversale dans l’instruction des projets et en-
courager les collectivités françaises à mieux intégrer cette 
dimension dans leurs actions de coopération.

Le Forim, réseau des diasporas solidaires, fédère plus de 
40 têtes de réseau et représente près de 1 000 associations 
engagées dans la solidarité internationale. Compte tenu des 
enjeux qu’il porte, le Forim accorde une attention particulière à 
l’intégration des jeunesses dans les initiatives accompagnées. 

En 2024, parmi les 216 projets soutenus, 62 % d’entre eux 
ciblaient totalement ou partiellement les jeunes, témoi-
gnant de la place centrale accordée à leur participation et à 
leur mobilisation.

L’implication des jeunesses constitue un axe fort de l’ac-
tion internationale de la collectivité porteuse du projet. 
Après une première expérience menée dans le cadre de 
« De l’eau pour Itsahidi », un programme de mobilité inter-
nationale a été développé pour permettre à des lycéens 
de l’enseignement professionnel de vivre une expérience 
d’expatriation tout en mobilisant leurs compétences tech-
niques sur les chantiers programmés.

Deux établissements dunkerquois ont été associés : une 
classe de BTS électrotechnique du lycée Epid et une sec-
tion de baccalauréat professionnel plomberie du lycée 
Guynemer. Cette collaboration préfigure la formalisation 
d’un partenariat structurant entre les structures franco- 

comoriennes, avec des actions pérennes dépassant le 
cadre strict du projet.

Pour favoriser l’appropriation du projet « De l’eau pour 
Mohoro » par les élèves, les établissements seront impli-
qués dès le lancement et tout au long du cycle de mise 
en œuvre. Des séances d’échanges seront organisées 
aux étapes clés avec les équipes présentes sur le terrain, 
afin de permettre aux jeunes de comprendre les enjeux 
techniques, sociaux et environnementaux du projet et de 
renforcer leur engagement dans la solidarité internationale.

Montant du projet : 2 105 301 €  
dont 1 384 000 € financement Ficol

« De l’eau pour Mohoro » : améliorer durablement  
les conditions de vie et de santé des habitants

PROJET TERRAIN AUX COMORES (NDZOUANI, 
DZAHADJOU, FOUMBOUNI, NIOUMADZAHA ET MOHORO)

5 �Programme d’appui aux projets des organisations de solidarité internationale issues de l’immigration
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Depuis 2021, l’AFD développe un partenariat structurant 
avec France Volontaires, aux côtés d’Expertise France et 
du MEAE. Encadré par un accord-cadre, ce partenariat vise 
à intégrer de manière systématique le volontariat — en 
particulier celui des jeunes — dans les programmes de 
coopération. Il poursuit une ambition commune : faire des 
volontaires de véritables acteurs et actrices des Objectifs 
de développement durable (ODD) et des dynamiques de 
solidarité internationale. Ce partenariat se décline en six 
axes stratégiques qui promeuvent une insertion intégrale 
des jeunes, à la fois économique et professionnelle, sociale 
et citoyenne, environnementale et climatique.

En 2024, le dispositif I-OSC a mobilisé entre 100 et 129 vo-
lontaires de solidarité internationale et de service civique, 
représentant plus de 1 541 mois de mission. Les volon-
taires ont été engagés majoritairement sur le terrain (93 %), 
confirmant leur rôle clé dans la mise en œuvre opérationnelle 
des projets, contre 7 % dédiés à des actions d’intérêt géné-
ral. Un nombre croissant d’initiatives intègrent désormais 
une composante volontariat comme levier d’impact et de 
sensibilisation.

Le projet Proddige vise à renforcer la mobilisation ci-
toyenne autour des ODD. Pendant trois ans, 40 volontaires 
de réciprocité sont déployés dans le Grand Lyon, la Loire, la 
Drôme, l’Isère et l’Allier pour accompagner les structures 
locales dans leurs actions de sensibilisation et appuyer 
les Réseaux départementaux jeunesse et solidarité  
internationale. Le projet fédère un réseau de 40 parte-
naires en France et à l’international et contribue à alimenter 
la capitalisation et le plaidoyer en faveur de l’Education 
à la citoyenneté et à la solidarité internationale (ECSI) et 
de la réciprocité.

S’appuyant sur les expérimentations menées depuis 
2015, le SCD a montré que le volontariat de réciprocité 
constitue un outil puissant de sensibilisation aux ODD 
et de renforcement des dynamiques territoriales. Cette 
approche résonne pleinement avec l’échéance proche de 
l’Agenda 2030, dans un contexte où certaines avancées en 
matière de transition écologique, démocratique et sociale 
sont fragilisées.

Montant du projet : 1 245 536 €  
dont 450 000 € financement du dispositif I-OSC

Service de coopération au développement (SCD) – Promouvoir 
et réaliser les objectifs de développement durable pour Innover 
et Grandir Ensemble (Proddige)

5 DÉPARTEMENTS D’AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le volontariat, levier  
d’engagement des jeunesses



Pour un monde en commun

Le groupe AFD finance et accélère les transitions pour un 
monde plus juste, sûr et résilient, en s’engageant pour les 
populations avec ses partenaires, partout dans le monde. 
Fort de ses entités complémentaires – l’Agence française 
de développement pour les financements publics, Proparco 
pour l’investissement privé responsable, et Expertise France 
pour l’expertise technique – le Groupe répond à tous les 
enjeux liés au développement durable.

Engagé dans plus de 160 pays ainsi que dans les Outre-
mer, il adapte ses interventions aux réalités du terrain, 
soutenant activement les initiatives locales. Avec plus de 
4 000 projets alignés sur les Objectifs de développement 
durable (ODD), le groupe AFD, au nom des Français, 
mobilise tous les acteurs engagés dans le développement 
économique et la préservation des biens communs : le 
climat, la biodiversité, la paix, l’égalité femmes-hommes 
ou encore la santé mondiale. Du côté des autres, pour un 
monde en commun.

www.afd.fr
Twitter : @AFD_France - Facebook : AFDOfficiel - Instagram : afd_france

5, rue Roland-Barthes - 75 598 Paris cedex 12 - France
Tél. : +33 1 53 44 31 31
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